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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS 
DONT EST.SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU 

EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire génhral présente l'exposé succinct suivant. 

La liSte Complète des questions dont le Conseil de sécurith est saisi figure 
dans les documents S/14840, daté du 19 janvier 1982, S/l484O/Add.l2, daté du 
5 avril 1982, S/14840/Add.13, daté du 12 avril 1982, S/14840/Add.l7, daté du 
6 mai 1982 et S/14840/Add.20, daté du ler juin 1982. 

AU cours de la semaine qui s'est terminée le 21 aoGt 1982, le Conseil de 
SbXit6 est intervenu au sujet de la question suivante : 

La situation au Moyen-Orient (voir S/7913, S/7923, S/7976, S/8000, S/8048, S/8066, 
5/8215, S/8242, S/8252, S/8269, S/8502, S/8525, S/8534, S,‘8564, S/8575, S/8584, 
S/8595, S/8747, S/8753, S,‘8807, S/8815, S/8828, S/8836, S/8885, S/8896, S/8960, 
S/9123, S/9135, S/9319, S/9382, S/9395, S/9406, S/9427 et Corr.1, S/9449, S/9452, 
S/9805, S/9812, S/9930, S/10327, S/10341, S/10554 , S/10557, S,'lO703, S/10721, 
S/10729, S/10743, S/10770/Add.4, S/10855/Add.15, S/10855/Add.16, S/10855/Add.23, 
S/l0855/Add.24, S/l0855/Add.29,. S/l0855/Add.30, S/10855/Add.33, S,'10855/Add.41, 
S/10855/Add.43, S/10855/Add.44, S/11185/Add.14, S,'lll85/Add.15, S/11185/Add.16, 
S/11185/Add.21, s/ll,l85/Add.42/Rev.l, S/11185/Add.47, S/11593/Add.15, 
S/11593/Add.21, S/11593/Add.29, S/11593/Add.42, S/11593/Add.49, S/11935/Add.21, 
S/ll935/Add.42, S/11935/Add.48, S/12269/Add.l2, S/12269/Add.13, S/12269/Add.21, 
S,'l2269/Add.42, S/12269/Add.48, S/12520/Add.10, S/12520/Add.l1, S/12520/Add,17, 
S,'12520/Add.21, S/12520/Add.37, S/12520/Add.39/ S/12520/Add.42, S/12520/Add.47, 
S,'l2520/Add.48, S/13033/Add.2, S,'13033/Add.16, S,'13033/Add.l9, S/13033/Add.21, 
S,'l3033/Add,23, S/13033/Add.34, S,'13033/Add.47, S/13033/Add.50, S/13737/Add.l5, 
S/13737/Add.l6, S/13737/Add.21, S/13737/Add.24, S/13737/Add.25, S/13737/Add.26, 
S/l3737/Add.33, S/13737/Add.4?, S/13737/Add.50, S/14326/Add.l0~ S/l4326/Add.l1, 
S,'l4326/Add.2(), S/l4326/Add.24, S/14326/Add.28, W1432WAdd.29, S/l4326/Add.47, 
S/l4326/Add.50, S/l484O/Add.8, S/14840/Add.21, S/14840/Add.22r S/l4840/Add.23r 
S/14840,'Add.24, S/l484O/Add.25, S/14840/Add.27, S/14840/Add.30r S/14840/Add.31 et 
S,'14840/Add.32) 
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A sa 2393ème séance, le 17 août 1982, le Conseil de sécurité, saisi du rapp: 
du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL~ 
pour la période allant du 18 juin 1982 au 13 août 1982'(5/15357), a repris l'exa! 
de la question. 

Le Président a appelé l'attention sur un projet de résolution (S/15367) qui 
avait été établi par le Conseil lors de consultations. 

Le Conseil de sécurité a ensuite procédé au vote sur le projet de résolution 
et l'a adopté par 13 voix contre zéro , avec 2 abstentions (Pologne, Union 
Républiques socialistes soviétiques), en tant que résolution 519 (1982). 

des 

La résolution 519 (1982) se lit comme suit : 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 425 (1978), 426 (1978), 427 (1978), 434 (197 
444 (19791, 450 (1979), 459 (1979), 467 (1980), 483 (1980), 488 (1981), 
490 (1981), 498 (1981), 501 (1982) et 511 (1982), 

Réaffirmant ses résolutions 508 (1982) et 509 (1982), ainsi que ses 
résolutions ultérieures concernant la situation au Liban, 

Ayant étudié avec une vive préoccupation le rapport du Secrétaire q&né 
sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (S/15357) et notant aes 
conclusions et recommandations , ainsi que les voeux du Gouvernement libanai 
dont il est fait état, 

Conscient de la nécessité, en attendant un examen par le Conseil de la, 
situation sous tous ses aspects, de maintenir sur place les moyens qu'a 
l'Organisation des Nations Unies d'aider au rétablissement de la paix ainsi 
que de l'autorité du Gouvernement libanais sur tout le territoire du Liban, 

1. Décide de proroger le mandat actuel de la FINUL pour une nouvelle! 
période provisoire de deux mois , soit jusqu'au 19 octobre 1982; 

2. Autorise la Force à continuer d'exécuter en'outre, pendant cette 
périodes les tâches provisoires d'ordre humanitaire et administratif qui I~I 
Ont 6th Confiées aux termes au paragraphe 2 de la résolution 511 (1982) f 

3. Demande à tous les intéressés, compte tenu des paragraphes 5, 8 E 
du rapport du Secrétaire général (S/15357), d'apporter une entière coopérai 
à la Force dans l'accomplissement de ses tâches; 
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4. Appuie les efforts faits par le Secrétaire général pour utiliser au 
mieux les observateurs de l'ONUST, comme il est envisagé dans les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité; 

5. Décide de procéder à un examen complet de la situation, sous tous 
ses aspects, avant le 19 octobre 1982. 


